
République française - Département de l’Isère 
Commune de SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 
Canton de SAINT-ÉGRÈVE  
 

C O N S E I L    M U N I C I P A L 
 
   

 

Séance du 17 juin 2011   VOTE ELECTIONS SENATORIALES 
 

 
Nombre de membres  
au Conseil municipal : 29 
 
en exercice : 29 
 
qui ont pris part à la 
délibération : 28 
 
Date de convocation : 
 

27 mai 2011 

  
L’an deux mille onze, le 17 juin à 19h00, le Conseil municipal s’est réuni en séance publique à la 
mairie de Saint-Martin-le-Vinoux salle du Conseil municipal, sous la présidence du Maire Yannik 
OLLIVIER.  
 
Présent(e)s : Yannik OLLIVIER, Maurice RAGOT, Luc MOREAU, Joaquin TORRES, Pierre 
TERRAES, Yves PICHON, Mireille PERINEL, Angèle ABBATTISTA, Gérard GROSSE, Catherine 
LE BAS, Annick GAILLARD, Frédéric CALVO, Michelle LAPRESA, Patricia OBEID, Chantal 
BREBION, Christian GROS, Pierre CLOT, Stéphanie COLPIN, André CONVERT, François 
TOURATIER, Florence LOMBARD, Jean Marc BRUEL, Gabriel JULLIEN 
 
Représentés : Hervé POTHIER DENIS par Pierre Terraes, Jérôme MAGNIN par Maurice RAGOT, 
Kamel BOUZERARA par Yannik OLLIVIER, Isabelle GULGLIELMO par Annick GAILLARD, Sophie 
FAUCON BIGUET par Yves PICHON 
 
Absente : Christine TULIPE 
 
Conformément à la loi du 5 avril 1884, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance 
pris au sein du Conseil. Mme Catherine LE BAS a été désignée pour remplir ces fonctions 
qu’il(elle) a acceptées.  
 

   
Rapporteur : Yannik OLLIVIER 
______________________________________________________________________ 

   
Objet : INSTITUTIONNEL – ELECTIONS DES DELEGUES ET SUPPLEA NTS 
POUR LA DESIGNATION DU COLLEGE ELECTORAL EN VUE DE 
L’ELECTION DES SENATEURS LE 25 SEPTEMBRE 2011 
________________________________________________________________ 

  Vu les articles L.2121-15, L.2121-16, L.2121-17, L.2121-18, L.2121-26, L.2122-17 du 
CGCT, 
Le Conseil municipal, en mesure de délibérer puisque la majorité des membres en 
exercice est présent, procède à l’élection à bulletins secret des délégués et suppléants 
pour la désignation du collège électoral en vue de l’élection des sénateurs le 25 
septembre 2011. 
Le bureau électoral constitué du Maire, de 2 membres du Conseil municipal les plus âgés 
présents à l’ouverture du scrutin, de 2 membres du Conseil Municipal les plus jeunes du 
Conseil municipal. 
Une liste est présentée, il s’agit de la liste « pour les élection sénatoriales », composée 
de : 
Titulaires : 
Yannik Ollivier - Maurice Ragot - Mireille Périnel - Luc Moreau - Catherine Le Bas - Annik 
Gaillard - Pierre Terraes - Yves Pichon - Angèle Abbattista - Hervé Pothier Denis - 
Gérard Grosse - Frédéric Calvo - Michèle Lapresa – André Convert – Thierry Corréard 
 
Suppléants : 
Patricia Obeid - Christian Gros - Stéphanie Colpin - Kamel Bouzerara - Isabelle 
Gulglielmo 
 
VOTE :  A l’issue du scrutin la liste « pour les él ections sénatoriales » a eu 28 voix  
soit la majorité et elle est élue 
 
Pour extrait certifié conforme Acte certifié exécutoire  depuis son 
au registre des délibérations, dépôt à la préfecture et sa publication 
le 20 juin 2011 
 Le Maire 
 
                                                  Yannik OLLIVIER  



 
 
 
 
 

 


